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ARTICLE 3 
 

Dans l’alinéa 9 de cet article, supprimer les mots : 

« pour les conserver de façon potentiellement définitive ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le concept de conservation potentiellement définitive n’a pas de signification pratique et 
est même en contradiction avec le 2° de l’article 1er qui précise que le stockage est réversible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


